
 

Luchon le 23 mai 2016

Monsieur le Maire,

Le  syndicat  CGT des  personnels  saisonniers  et  temporaires  des  THERMES DE LUCHON
apporte son soutien à la lutte des agents Territoriaux, s'associe à leur mouvement de grève du 27
mai 2016, dénonce le manque de concertation, demande le respect des droits des agents saisonniers
et temporaires et déplore :

-le manque d' intérêt pour le fonctionnement de l'établissement thermal et son personnel
-l'abolition des réunions mensuelles des représentants des personnels saisonniers (ICPS)
-le non suivi du protocole signé en janvier 2014
-les acquis non actés
-le dossier du COS saisonnier non traité et toujours en suspens.

Comptant  sur  votre  sens  de  la  justice sociale,  veuillez agréer,  monsieur  le  Maire,  nos  sincères
salutations. 
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